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Agriculture : budget
Question écrite n° 6445

Texte de la question

M. Jean Tardito attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'inquietude manifestee par la
federation departementale des foyers ruraux des Bouches-du-Rhone, quant aux perspectives de diminution des
credits pour 1994. Une diminution pressentie de la ligne 42-23, article 10, qui permet d'abonder le financement
des actions en milieu rural et de la federation nationale des foyers ruraux, mettrait en peril ce tissu social
associatif et culturel qui contribue au maintien, voire au developpement du monde rural. Il lui demande en
consequence le maintien de la ligne budgetaire « animation rurale » du budget initial pour 1994 au niveau de
1993.

Texte de la réponse

Les propositions du ministere de l'agriculture et de la peche pour la loi de finances 1994 et les debats
parlementaires ont permis de maintenir les credits du chapitre 43-23 destines au soutien des activites
associatives au niveau de ce qui avait ete vote lors de la loi de finances initiale 1993. Par ailleurs, face aux
enjeux que pose l'evolution du monde rural, le ministere de l'agriculture et de la peche s'apprete a engager une
large concertation avec les mouvements associatifs pour definir de nouvelles perspectives, mais egalement de
nouvelles regles pour mieux organiser la cooperation entre les associations et les pouvoirs publics. Ces
mesures devraient conforter le role fondamental des associations dans le developpement rural comme acteurs
de la vie sociale et culturelle et porteuses d'innovation, voire de diversification des activites economiques.
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